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 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 10 juin 2021 sur la plateforme Teams 
à 16 h 05. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Julie St-Hilaire 
Madame Annie Robert 
Madame Marie Courtemanche 
Monsieur Jean-François Lefebvre 
Madame Julie Caron 
Madame Guylaine Martin 
Madame Marie-Ève David 
Madame Marie-Josée Lacasse 
Monsieur Jean-Sébastien Roberge 

Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 

  

 ABSENCES : 

 Monsieur Christian Massé Représentant de la communauté 
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 La présidente accueille les membres, constate le quorum et ouvre la séance 
à 16 h 06 

  
2. NOMINATION DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

CÉ-20/21 - 034 Il est proposé par Jean-Sébastien que Marie-Josée Lacasse soit secrétaire 
lors de cette séance. Marie-Josée Lacasse accepte. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

CÉ-20/21 - 035 
 
 
 
 
 

Il est proposé par Julie Caron, et résolu : 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune question. 
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5. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 AVRIL 2021 ET 
SUIVIS 

CÉ-20/21 - 036 Il est proposé par Annie Robert, et résolu : 
QUE le procès-verbal du 6 avril 2021 soit adopté tel quel. 
Suivis : Il n’y aura pas de rénovations finalement cette année. C’est reporté à 
 l’année prochaine. La nouvelle mesure de tutorat a été bénéfique 
 pour plusieurs élèves.  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
  

6. FORMATION CÉ (PAR LA DIRECTION) (FICHE 21 ET 27) 

 La direction présente aux membres du CÉ la nouvelle capsule no 27.  
De plus, celui-ci donnera une formation de 15 minutes en début d’année aux 
nouveaux membres du CÉ concernant les capsules du conseil d’établisse-
ment. 
 
Jean-Sébastien Roberge mentionne aux membres que l’école accueillera une 
nouvelle psychoéducatrice l’année prochaine. Elle sera disponible trois jours 
par semaine. 

  

7. COMPOSITION DU CÉ (CONSULTATION) 

 Le rêve de Jean-Sébastien Roberge est d’avoir un professionnel dans le CÉ 
pour l’année prochaine. La direction propose la composition suivante pour 
l’année 2021-2022 : 4 parents, 2 enseignants, un professionnel et un membre 
du personnel de soutien puis un représentant de la communauté. 

  
8. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2021-2022 (CONSULTATION) 

 La direction de l’école consulte les membres et ceux-ci sont en accord que 
l’assemblée générale ait lieu le 2 septembre et la rencontre de parents serait 
le même soir. 

  

9. APPROBATION DE LA LISTE D’USAGE PERSONNEL (ART.77) 

CÉ-20/21 - 037 Présentation des listes d’usage personnel par Jean-Sébastien Roberge.  
 
Marie-Josée Lacasse propose d’approuver les listes d’usage personnel telles 
que proposées. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ. 
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10. SERVICE DE SURVEILLANCE MONTJOIE 2021-2022 

 Jean-Sébastien Roberge fait un résumé de la discussion qu’il a eu avec 
Andrée-Anne Lauzon, responsable du Service de surveillance Montjoie. 
 
Pour le moment, il n’y a pas assez d’élèves pour ouvrir un Service de garde 
officiel. Ce sera à réviser en septembre prochain. 
 
Les journées pédagogiques ou de tempête, les élèves pourront aller au 
Service de garde de l’école primaire de la Chanterelle de Valcourt. 

  

11. SUIVI DU BUDGET, PROJET ÉDUCATIF ET DU PLIV (RÉSULTAT 2020-
2021 (ÉVALUATION) ET MOYENS 2021-2022 (ART.83.1) 

 Budget : 
Les sommes qui nous ont été attribuées pour l’année seront dépensées d’ici 
la fin de l’année scolaire. 
 
Projet éducatif : 
Jean-Sébastien Roberge ressent une grande fierté, car les défis du projet 
éducatif sont atteints grâce au pilier pédagogique. Il y a eu une présentation 
du projet de l’école aux directions du primaire et aux conseillers pédagogiques 
qui a été une grande réussite. Suite à cette présentation, d’autres directions 
d’école aimeraient faire la même chose dans leur école. 
 
Plan de lutte : 
Jean-Sébastien est très content du plan de lutte et à l’intimidation. De plus, 
avec l’arrivée de Kelly Jutras, psychoéducatrice qui sera présente à l’école 
trois jours par semaine, ce sera encore plus positif. 
 
Il y aura trois jours de formation l’année prochaine qui seront offerts aux 
surveillantes d’élèves. La direction informera le CÉ des dates. 
 
Il y aura un 15 minutes par semaine d’ajoutées en éducation physique l’année 
prochaine. 
 
 

12. MOT DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 

 Il est absent. 
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13. MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 Projet cour d’école : 
Le projet a été en attente à cause de la Covid. Il y aura de la rénovation de 
faite à des jeux. La compagnie va respecter la garantie et envoyer les pièces 
à changer puis ce sera Jean-François Lefebvre et Nicolas Turcotte qui vont 
les installer. Ajout de balancelles, maisonnette et des bancs pour la classe-
école.  
 
Budget : 
Un montant de 7 000 $ a été accordé par la municipalité. 
Une somme de 3 800 $ qui a été amassé dans le fonds 5 de l’école 
Un montant de 1 500 $ qui est dans le fonds 1 de l’école puis un 1 000 $ qui 
sera accordé en juillet. Pour terminer, les caisses Desjardins nous remettrons 
une somme de 5 000 à 7 000 $. 

  

14. MOT DES ENSEIGNANTES 

 C’est pas mal la routine à l’école. Rien de nouveau pour le moment. 
 
Les savoirs essentiels sont vus. Il y a eu de la récupération pour les élèves 
qui ont dû s’absenter lors de test de Covid. 
 
Guylaine Martin nous mentionne qu’elle trouvait qu’elle avait eu de belles 
cohortes d’élèves depuis quelques années. Qu’elle vivait une très belle fin de 
carrière avec son groupe. Elle remercie les parents pour leur collaboration 
depuis son arrivée à l’école. 
 
La présidente ainsi que quelques membres du CÉ la remercie pour tout. 

  

15. MOT DE L’ORGANISME DE PARTICIPATION DE PARENTS (OPP) 

 Fête de fin d’année : 
Le 22 juin : les enfants auront un dessert sucré. 
Il y aura des ateliers et des jeux d’organiser comme à la St-Jean Baptiste. 
Location d’un jeu gonflable. Petites surprises pour les enfants puis il y aura 
des photos de prises et présenter aux familles de l’école plus tard. 
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16. MOT DU DIRECTEUR 
 

CÉ-20/21 – 038 
 
 

a) Don reçu du Député André Bachand et don de livres (Naitre et 
Grandir) 
L’école a reçu une somme de 300 $ du Député André Bachand pour 
faire bouger les élèves. Il est proposé par Julie St-Hilaire d’accepter 
ce don. 
 
ACCEPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

b) Covid-19 
Tout le monde est content que les règles s’assouplissent. Par contre, 
l’utilisation du masque pour le personnel sera peut-être encore de 
mise en septembre prochain. Le lavage des mains va demeurer. 
Probablement que nous devrons vérifier encore les symptômes. 
 

c) Informer sur le concessionnaire alimentaire (art.257) 
 
Personne ne s’est montré intéressé. Jean-Sébastien Roberge fera un 
rappel au mois d’août 21. 
 

d) Informer sur les normes et modalités 
 
L’année prochaine, il y aura deux étapes. 1re fin 26 janvier, il y aura 
une communication le 10 novembre et le 20 avril puis le 2e bulletin 
dans la semaine du 27 juin 2022. 
Les normes seront déposées sur le site internet de l’école. 
 

e) Informer sur les choix de manuels 
Petit achat pour faire vivre le projet éducatif, les cahiers d’exercices 
devront être achetés par les parents. 
 

Classement des élèves : la liste sera envoyée aux parents au mois d’août 
seulement à cause des possibles changements qui s’en viennent. 
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17. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Question de Jean-François Lefebvre : 
 
1re communication : avoir une idée si ça va bien en français et en math. 
L’enseignant doit communiquer 1 fois par mois si l’enfant est en difficulté.  Les 
résultats à la 1re et la dernière étape.  
 
Julie St-Hilaire demande si les repas congelés ont été utilisés par les enfants. 
 
Marie-Ève va regarder avec les autres enseignantes pour la façon de placer 
les bancs à l’extérieur de l’école. 
 
Suggestion de placer les tables vers l’arbre. Elles seraient un peu à l’ombre et 
en position de banc. 

  

18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À 17 H 39 

CÉ-20/21 - 039 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Guylaine Martin et résolu que la séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  

 

 

 

 

 

 

 

   

Julie St-Hilaire, présidente  Jean-Sébastien Roberge, directeur 
 


